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Profil du poste de l’employé communal, catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe 
scientifique et technique, génie civile au service technique administratif 

 

Service technique 
 

Le service technique regroupe toutes les missions de la commune en relation avec l’organisation et le suivi des projets et chantiers, l’entretien des bâtiments et 
infrastructures, l’exécution des mesures prises ou à prendre dans le contexte de l’urbanisme, de la circulation, des bâtisses privées et publiques, l’établissement 
des plans de travail journaliers de l’équipe des salariés à capacité manuelle exécutés sous la tutelle du collège des bourgmestre et échevins. 

Service technique administratif 

Le service technique administratif a pour mission de traiter du point de vue administratif les différents dossiers techniques, de gérer les projets communaux et 
de coordonner les travaux du service technique atelier. Le service technique administratif est actuellement composé d’un ingénieur diplômé, d’un 
expéditionnaire technique et d’un ingénieur industriel. 

L’effectif du service technique administratif sera complété sous peu vu le nombre de projets concrets d’envergure à réaliser à court terme et en vue d’une 
transition douce et en continue de la conduite du service technique administratif à moyen terme en face du départ prévu de l’ingénieur-industriel, 
actuellement chef de service. 

Les projets les plus importants à exécuter par le service technique à court terme sont: 
 

- Construction Maison Relais avec extension du complexe scolaire 
- Construction de logements sociaux à Bollendorf-Pont 
- Construction de logements sociaux à Berdorf 
- Construction d’un atelier pour le service technique communal 
- Suite des projets d’assainissement des captages des sources d’eau potable 
- Projet d’assainissement des canalisations de la localité de Bollendorf-Pont avec construction d’un RÜB et d’une station de pompage 
- Projet de mesures contre les inondations à Bollendorf-Pont 
- Projets de réaménagement des voiries vicinales de la commune 
- Pacte climat, pacte nature et pacte logement 
- Mise en place de nouvelles infrastructures touristiques et sportives; 
- Rénovation des bâtiments de l’ancien complexe scolaire; 
- etc.  
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Les tâches de l’employé communal (ingénieur diplômé) à recruter peuvent être définies comme suit: 

• reprise des tâches de l’ingénieur industriel en fonction: 
o gestion et suivi des projets extraordinaires d’envergure (urbanisme, bâtiments, infrastructures), 
o élaboration et exécution de projets extraordinaires (projection, soumissions, direction des travaux), 
o coordination de projets avec les bureaux d’études, architectes, etc. (projection, suivi chantier, etc.), 

• reprise de certaines tâches du secrétariat:   
o  règlementation de la circulation – règlements temporaires de circulation 
o procédure des soumissions publiques (avis, publication, analyse dossiers, …) 
o dossiers de subvention de l’AGE 

En coordination avec l’ingénieur diplômé en place: 
gestion du secteur de l’urbanisme et des bâtisses (PAG,  PAP, statistiques, relevés, etc.), 
préparation et établissement des autorisations de construire, lotissements, permissions de voirie, etc., 
préparation et exécution des décisions du conseil communal dans les dossiers techniques, 
préparation et exécution des décisions du collège échevinal dans les dossiers techniques, 
coordination du pacte climat (mesures EEA, monitoring, équipe climat, projets du pacte climat, présentations, etc.), 
propositions et suivi budget communal, 
correspondance et écritures du service, 
gestion des propriétés communales, 
circulation, 
relations publiques, renseignements, 
assistance technique aux commissions communales consultatives, 
cimetière (infrastructures, autorisations, etc.), 
assistance à la préparation et à l’organisation des grandes manifestations, 
gestion des dossiers «établissements dangereux» (analyse, rédaction avis, publication, etc.) , 
gestion des dossiers « permissions de cours d’eau » (analyse, rédaction avis, publication, etc.), 
gestion des programmes et statistiques « constructions » (STATEC, Adm. Contributions, Pacte Logement, « Baulückenprogramm », etc.), 

 

Conditions d’admission : 

Le/la candidat(e) retenu(e) devra se soumettre à un examen médical d’embauche auprès du médecin de travail compétent pour les fonctionnaires 
communaux, par application de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux. Les modalités pratiques de 
l’examen médical seront communiquées aux candidat(e)s en temps utile. 
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Diplôme : 
L’employé doit soit être titulaire d’un grade ou diplôme délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État du siège de 
l’établissement et sanctionnant l’accomplissement avec succès d’un master ou de son équivalent, soit remplir les conditions d’admission à l’examen 
d’admissibilité pour une fonction du groupe de traitement correspondant du régime de traitement des fonctionnaires communaux ou pour l’admission au 
service provisoire de cette fonction. 

Langues : 

Le candidat(e) devra répondre aux exigences des connaissances de 3 langues administratives (L,D,F) pour le groupe de traitement A1. 

Nationalité : 

Le candidat(e) devra être ressortissant d’un État membre de l’Union européenne. 

Documents à fournir : 

• Lettre de motivation avec l’adresse exacte 

• Copie(s) du(des) diplôme(s) requis 

• Copie de la carte d’identité ou d’un passeport 

• Un extrait récent (moins de trois mois) du casier judiciaire 

• CV renseignant sur les informations suivantes: 

- Nom(s) et prénom(s) 

- Photo récente 

- Numéro d’identification (càd. le numéro de matricule nationale ou, à défaut, la date de naissance) 

- Nationalité 

- Téléphones et adresse électronique 

- Liste des établissements d’enseignement fréquentés et leur pays d’implantation (veuillez indiquer le nom complet des établissements, les 
abréviations n'étant pas permises) 

- Diplômes (veuillez indiquer l'intitulé des diplômes) 

- Expérience professionnelle 

- Connaissances en langues parlées et écrites 
 


